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La réussite ne peut être durable que si elle est collective et partagée – Didier Court 
 

SÉANCE ORDINAIRE DU LUNDI 4 DÉCEMBRE 2017 
 

Étaient présents :      M. Wilfrid Lepage, maire  
      M. Dany Larrivée, directeur général et secrétaire-trésorier par intérim 
 

Les conseillers :    M. Pierre M. Barre  M. Raymond Lavoie 
    M. Clément Ouellet  M. Christian Toupin 
    Mme Jacqueline D’Astous  Mme Guylaine Gagnon 
 

Ainsi que huit (8) citoyens 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

  CORRESPONDANCE :  
 
Suite à une invitation lancée par Amélie Brière,  agente de développement culturel et de communication de la MRC 

des Basques, il est proposé d’annoncer à divers groupes du milieu, la possibilité de soumettre des projets de 

développement dans le secteur des infrastructures destinées au loisir et de communiquer l’information reçue aux 

intéressés. 

Notons que le soutien financier maximum octroyé par le Fonds de soutien aux projets structurants de la MRC des 

Basques (FSPS) est de 5000$ et que la réception des projets se fait en continu (il n’y a donc pas de date limite pour 

soumettre un projet). Nous aimerions entendre vos idées et connaître vos besoins à ce sujet. 

PUBLI             PUBLICATIONS DES APPELS D’OFFRES SUR LE SEAO 
 
 
  En novembre dernier, un citoyen nous a avisé de l’absence de publications d’appels d’offre pour les contrats de 25 000$ et plus 

sur le Système Électronique d’Appel d’Offre (SEAO) du Conseil du trésor. N’y figurait qu’un contrat de déneigement datant du 11 
novembre 2016 (contrat qui, soulignons-le, est valide pour une durée de 3 ans). 

 
  La Municipalité prend note de cet avis. Compte tenu des nombreux changements de directeurs généraux au courant de l’année 

2017, le suivi de cette procédure a fait défaut. Un dérangement de la plate-forme ClicSEQUR, où doivent être enregistrées ces 
données, occasionne également des délais importants. Le directeur général s’engage à rétablir la situation aussitôt que possible.  

 
  À noter que les contrats de plus de 25 000$ mentionnés à l’heure actuelle sont l’asphaltage de la côte Jean-Pierre Nord et les 

travaux actuels du centre communautaire. L’ensemble des contrats majeurs devra être vérifié prochainement afin de rétablir la 
situation. Merci de votre compréhension. 

 

 
  
 

COLLECTE    COLLECTE SUPPLÉMENTAIRE DES BACS BRUNS POUR LA PÉRIODE DU 11 JUIN AU 15 SEPTEMBRE 2018 
 

Compte tenu du fait qu’il a été stipulé qu’une augmentation de 6$/tonne pour le traitement des déchets est à prévoir pour 2018 et 

que cette augmentation totalise les 51 000$ pour l’ensemble de la MRC, soit 27% des cotes-parts affectées aux matières 

résiduelles, le choix d’ajouter des collectes supplémentaires pour la période estivale s’est avéré logique. cAjoutons qu’une 

augmentation du volume d’ordures de l’ordre de 7,7% est également anticipée selon les mêmes calculs, compte tenu d’une 

baisse de participation de la collectivité par rapport aux bacs bruns pour les déchets compostables. 

Si l’on considère qu’une augmentation de 10% de la collecte de déchets compostables engendrerait une économie de 2700$ par 

rapport aux coûts actuels (donc une économie, plutôt qu’une augmentation telle qu’annoncée), nous sommes en droit de penser 

que tout le monde y gagne ! 

En considérant que l’étude de cas se base sur les habitudes citoyennes et qu’il a été porté à l’attention de la MRC que le taux de 

participation aux bacs bruns était plus faible en été à cause de la chaleur et de l’entretien plus difficile à cette période de l’année, 

il a été proposé par la MRC des Basques de réaliser 7 collectes supplémentaires pour la période du 11 juin au 15 septembre 

2017, au coût total de 2555$. Comme bon nombre de citoyens l’ont appris en ouvrant leur Public-sac au courant des fêtes, les 

dates de collectes annoncées permettront un service hebdomadaire de collecte des bacs bruns, soit les 12, 19, 26 juin ; les 3, 

10, 17, 24, 31 juillet ; les 7, 14, 21, 28 août et les 4, 11 et 18 septembre 2018 ; 

Nous espérons que ces collectes supplémentaires permettront de promouvoir cette habitude collective et de réduire à la fois les 

coûts de traitement des déchets et la quantité d’ordures produites par la municipalité, tout en prônant des habitudes plus vertes ! 

 

 

 

RÉSUMÉ DE LA RÉUNION
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SAINT-SIMON A 2 FLEURONS ! 
 
 
 
 
  

Prochaine réunion du conseil municipal : 15 janvier 2018, 19h30 (salle Ernest-Lepage) 
Présentation publique du budget annuel : 25 janvier 2018, 19h30 (salle Ernest-Lepage) 

CALENDRIER DES COLLECTES 2018 

Collectes de  février 
   

  6 et 27 fév.  

 
  7 et 21 fév. 

       
                  20 fév. 

Collectes de  janvier  
 

N      16 janv. 

 
                 10 et 24 janv  

 
 23    23 janv. 
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Appel de candidatures pour une aide à 
l’élaboration des règles du nouveau 

centre communautaire 
 

 

La Municipalité de Saint-Simon-de-Rimouski est à 
la recherche de 2 personnes qui seraient 
intéressées à appuyer Mme Jacqueline D’Astous, 
conseillère, afin de l’accompagner dans son 
mandat d’élaboration des règles d’accès au 
nouveau Centre Communautaire et à la Salle 
Ernest-Lepage.  
 
Cette tâche devra être de courte durée. Les 
personnes intéressées doivent posséder un 
ordinateur et pouvoir utiliser le logiciel Word ou tout 
autre logiciel de traitement de texte et avoir à leur 
disposition une voiture pour effectuer une tournée 
auprès des centres similaires dans la région afin 
que les règles appliquées à Saint-Simon 
correspondent aux règles en vigueur dans les 
municipalités voisines. 
 
Veuillez vous présenter au bureau municipal ou 
nous contacter au (418) 738-2896 d’ici pour 
présenter votre candidature et nous laisser vos 
coordonnées. Votre collaboration fait toute la 
différence ! 

HORAIRE – INSPECTRICE DES BÂTIMENTS  
 

Mme Sarah Gauvin, inspectrice en bâtiment et en 
environnement, sera présente les mardis de 8h00 à 16h30.  

 
VEUILLEZ TOUTEFOIS PRENDRE NOTE QUE MME GAUVIN N’EST 

DISPONIBLE QUE SUR RENDEZ-VOUS SEULEMENT. 

Le temps des fêtes est déjà derrière nous.  Au 

moment où ce message paraîtra, nous aurons 

probablement repris nos activités régulières.  Déjà, 

nous pouvons inscrire à notre calendrier qu’un après-

midi de jeux aura lieu dimanche le 18 février 

prochain et sera suivi d’un souper.  Nous vous 

invitons à vous joindre à nous.  C’est un moment 

idéal pour s’initier au jeu de shuffle board.  Des 

informations supplémentaires vous seront transmises 

dans le prochain bulletin. Vous pouvez aussi 

communiquer avec Sylvie au 418 738-3008 ou 

Daniel au 418 509-1328.  Le C.A. en profite pour 

vous offrir nos vœux les plus sincères.   

CENTRE COMMUNAUTAIRE 

Horaire de la glace (patinage) : 
 
Vendredi : 19h00 à 21h00 
Samedi : 10h00 à 12h00/ 13h00 à 17h00/19h00 à 21h00 
Dimanche : 10h00 à 12h00/ 13h00 à 17h00 
 
Toute personne ou tout groupe intéressés à utiliser la glace 
en dehors de cet horaire sont priés d’acheminer leur 
demande auprès de M. Fernand D’Astous, bénévole, au  
(418) 738-2854. À noter que les accès au centre et à la 
glace ne sont permis qu’en présence de surveillants (ne 
pas laisser les enfants sans accompagnement) 
 
 
La glace du centre communautaire est officiellement 
ouverte sur une base régulière. Vous pouvez y avoir accès 
les 

 

DÉCHETS COMPOSTABLES (BACS BRUNS) 

 

TRUCS & ASTUCES POUR L’HIVER : 

 

1. Évitez les matières liquides. 

2. Faites geler vos matières humides emballées dans 

un sac en papier ou du papier journal à l’extérieur 

avant de les mettre dans votre bac. 

3. Déposez du papier journal ou un morceau de 

carton au fond du bac pour éviter que les matières 

ne forment un bloc de glace. 

4. Utilisez un très grand sac en papier et placez-le à 

l’intérieur du bac brun. 

5. N’oubliez pas de faire vider votre bac à chaque 

collecte ! 

Merci de votre collaboration ! 

La Municipalité est fière d’annoncer la bonne 

nouvelle : Saint-Simon s’est vue décerner 2 

fleurons ! La Corporation des Fleurons du 

Québec tient à souligner les nombreux efforts 

consentis par la Municipalité, les nombreux 

intervenants et volontaires impliqués dans ce 

processus d’embellissement et de mise en 

valeur du milieu qui contribuent à la qualité 

de vie citoyenne. Il y a quoi être fier(es) et de 

souligner ce bon coup ! Nous tenons à 

remercier les personnes impliquées dans cette 

valorisation du milieu 

 

 

 


